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Règlement - Jeu concours 25e Printemps du Cru Viré-Clessé 

 

Ar$cle 1 : ORGANISATION du Jeu 

L’ODG (Organisme de Défense et de Ges4on) : Union des producteurs de Viré-Clessé dont le siège 
social est situé au 520 Avenue Maréchal de LaHre de Tassigny, 71000 Mâcon et dont le N° SIRET est le 
suivant : 50496794400019 
Ci-après dénommée « l’organisateur » 
Organise un jeu in4tulé « Jeu concours 25e Printemps du Cru Viré-Clessé », dans le cadre de 
l’organisa4on de l’événement « 25e Printemps du Cru Viré-Clessé » 
Ci-après dénommé « le Jeu ». 

Ar$cle 2 : Objet du jeu 
Le Jeu qui est gratuit et sans obliga4on d’achat consiste à :  

- Scanner le QR Code du Jeu présent sur le programme et dans les caves par4cipantes 
- Remplir le formulaire en ligne 
- Cliquer sur « envoyer » pour valider le formulaire et donc la par4cipa4on 

 
Dans le cadre du jeu, un 4rage au sort désignera les gagnants parmi les par4cipants, 
Ci-après « les par4cipants » 
La par4cipa4on au Jeu implique l’accepta4on sans réserve des par4cipants du présent règlement 
dans son intégralité, 
Ci-après « le Règlement ». 

Ar$cle 3 : Date et durée 

Le Jeu se déroule du 18/04/2026 au 26/04/2026 inclus. 
L’organisateur se réserve la possibilité de prolonger la période de par4cipa4on et de reporter toute 
date annoncée. 

 

Ar$cle 4 : Condi$ons de par$cipa$on & validité de la par$cipa$on 

 
4-1 Condi4ons de par4cipa4on 
Le Jeu est ouvert à toutes les personnes majeures résidant en France Métropolitaine.  
Ne sont pas autorisés à par4ciper au Jeu, toute personne ayant collaboré à l’organisa4on du Jeu. 

4-2 Validité de la par4cipa4on 

Toute par4cipa4on au Jeu sera considérée comme non valide si : 

- Le formulaire n’est pas correctement rempli (informa4ons incorrectes ou erronées) 
- Le par4cipant est mineur 
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Différents cas pouvant conduire à l’invalidité :  
Ex : Toutes informa4ons d’iden4té, d’adresses ou de qualité qui se révèleraient inexactes entraînent 
la nullité de la par4cipa4on. 
L’organisateur se réserve le droit d’éliminer du 4rage au sort tout bulle4n de par4cipa4on qui ne 
respecterait pas le règlement, notamment tout bulle4n incomplet ou illisible. 

Ar$cle 5 : Désigna$on des gagnants 

Les gagnants seront désignés par 4rage au sort réalisé par la chargée de développement de l’Union 
des Producteurs de Viré-Clessé qui aura lieu le lundi 27 avril au siège social de l’ODG au 520 Avenue 
Marchal de LaHre de Tassigny à 17h.  

Tout bulle4n contenant une fausse déclara4on ou une déclara4on erronée et/ou incomplète et/ou ne 
respectant pas le présent règlement, 4ré au sort sera considérée comme nulle et entraînera la 
désigna4on d’un autre par4cipant par un nouveau 4rage au sort. 

 

Ar$cle 6 : Désigna$on des Lots 

Les lots seront aHribués comme suit : 

- 8 lots contenants chacun :  
1 assor4ment de 3 bouteilles de Viré-Clessé (panachage) 
1 4re-bouchon Viré-Clessé 
1 tee-shirt Viré-Clessé 
1 chapeau de paille Viré-Clessé 
1 bonnet Viré-Clessé 
1 sac transport (format 2 bouteilles) Viré-Clessé 

NB. L’Organisateur ne précise pas les noms des domaines des 3 bouteilles de Viré-Clessé pour chacun 
des lots. L’assor4ment pourra être différent en fonc4on des lots. Le gagnant ne pourra en aucun cas 
demander à l’Organisateur d’échanger une bouteille contre une autre.   

 

Ar$cle 7 : Informa$on ou Publica$on du nom des gagnants 

Les gagnants seront contactés par mail et/ou téléphone pour valider leurs coordonnées pour 
l’expédi4on des lots. Leurs noms seront en ligne sur le site www.vireclesse.fr   

Ar$cle 8 : Remise ou retrait des Lots 
La remise des lots s’effectuera par voie postale si le gagnant est géographiquement éloigné des 
villages de Viré et Clessé.  
Si le gagnant habite l’une des communes de l’appella4on ou proche le lot pourra lui être remit 
directement en mains propres ou à récupérer au bureau de l’ODG au 520 Avenue Maréchal de LaHre 
de Tassigny. 
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Si l’adresse postale est incorrecte ou ne correspond pas à celle du gagnant, ou si pour tout autres 
raisons liées à des problèmes techniques ne permeHant pas d’acheminer correctement le colis, 
l’organisateur ne saurait en aucun cas être tenu pour responsable.  

De même, il n’appar4ent pas à l’organisateur de faire des recherches de coordonnées de gagnants ne 
pouvant être joints en raison d’une adresse électronique invalide ou illisible, ou d’une adresse postale 
erronée.  

Les gagnants injoignables ne pourront prétendre à aucun lot, dédommagement ou indemnité de 
quelque nature que ce soit. 
Les lots aHribués sont personnels et non transmissibles. En outre, les lots ne peuvent en aucun cas 
faire l’objet d’une quelconque contesta4on de la part des gagnants, ni d’un échange ou de toute 
autre contrepar4e de quelque nature que ce soit. 

Ar$cle 9 : Opéra$ons promo$onnelles 

Du fait de l’accepta4on de leurs lots, les gagnants autorisent l’organisateur à u4liser leurs noms, à des 
fins promo4onnelles sur tout support de son choix, sans que ceHe reproduc4on n’ouvre droit à une 
quelconque rémunéra4on ou indemnisa4on autre que le prix gagné. 

Ar$cle 10 : Données nomina$ves 

Les données nomina4ves recueillies dans le cadre de la par4cipa4on au jeu sont enregistrées et 
u4lisées par l’organisateur pour les nécessités de leur par4cipa4on et à l’aHribu4on de leurs gains. 

Conformément à la « loi informa4que et libertés » du 6 janvier 1978, les Par4cipants bénéficient d’un 
droit d’accès, de rec4fica4on ou de radia4on des informa4ons les concernant. Toute demande devra 
être adressée par courrier à l’adresse de l’organisateur 520 Avenue Maréchal de LaHre de Tassigny 
71000 Mâcon ou par courriel à contact@vireclesse.fr  

Ar$cle 11 : Responsabilité 

Le Par4cipant reconnaît et accepte que la seule obliga4on de l’organisateur au 4tre du Jeu est de 
soumeHre au 4rage au sort les bulle4ns de par4cipa4on recueillis, sous réserve que sa par4cipa4on 
soit conforme aux termes et condi4ons du Règlement, et remeHre les lots aux gagnants, selon les 
critères et modalités définis dans le présent Règlement. 

L’organisateur ne saurait être tenu responsable, sans que ceHe liste soit limita4ve de toute défaillance 
technique, matérielle ou logicielle de quelque nature que ce soit, les risques de contamina4on par 
des éventuels virus circulant sur le réseau et l’absence de protec4on de certaines données contre des 
détournements éventuels. 
La par4cipa4on au Jeu implique la connaissance et l’accepta4on des caractéris4ques et des limites 
d’Internet tant en ce qui concerne les performances techniques, les temps de réponse pour consulter, 
que pour interroger ou transférer des informa4ons. 
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Ar$cle 12 : Cas de force majeure / réserves 

La responsabilité de l’organisateur ne saurait être encourue si, pour un cas de force majeure ou 
indépendant de sa volonté, le jeu devait être modifié, écourté ou annulé. 
L’organisateur se réserve le droit de procéder à toute vérifica4on qu’il jugera u4le, rela4ve au respect 
du règlement, notamment pour écarter tout par4cipant ayant effectué une déclara4on inexacte ou 
mensongère ou fraudée. 

 

Ar$cle 13 : Li$ges 

Le Règlement est régi par la loi française. Toute difficulté d’applica4on ou d’interpréta4on du 
Règlement sera tranchée exclusivement par l’organisateur. 
Il ne sera répondu à aucune demande ou réclama4on téléphonique concernant l’applica4on ou 
l’interpréta4on du présent règlement. Toute contesta4on ou réclama4on rela4ve au Jeu et au 4rage 
au sort devra être formulée par écrit à l’adresse suivante : à men4onner 
Aucune contesta4on ne sera prise en compte huit jours après la clôture du Jeu. 

 

Ar$cle 14 : Consulta$on du reglement 

Un exemplaire du présent règlement est disponible et consultable pendant toute la durée du Jeu à 
l’adresse suivante : www.vireclesse.fr  
Une copie du règlement sera adressée gratuitement sur simple demande écrite adressée à 
l’organisateur par courriel à contact@vireclesse.fr. 


